
SUSPENSION DE LA COTATION DES TITRES 

« AMI ASSURANCES »  

 
 

 

A la demande du Conseil du Marché Financier, la cotation des titres « AMI 

ASSURANCES » est suspendue pour la journée du vendredi 20 décembre 2024 

en vue de la publication d’un communiqué du Conseil du Marché Financier. 

 

La cotation reprendra le lundi 23 décembre 2024. 


